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DÉLIBÉRATION  DE_2019_078 

L'an deux mille dix-neuf et le quatre novembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 20 heures 30, en session ordinaire à SAINT
MEARD DE GURSON sous la Présidence  de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 22 octobre 2019

Présents : Jocelyne ARSIGNY, Thierry BOIDÉ, Gérard BONNAMY, Maryse BRAIT, Patrice CAIGNARD,
Sylvie CROSSOIR, Gilbert DE MIRAS, Robert DESCOINS, Jean-Luc FAVRETTO, Didier FOURCAUD,
Serge FOURCAUD, Michel FRICHOU, Christian GALLOT, Bernard GOYER, Pierre GUERAULT, Thierry
HERITIER, Jean-Thierry LANSADE, Magalie LEPLET, Marcel LESBEGUERIES, Karine LEY, Annie
MAIGRE, Jean-Claude MAILLAT, Christophe MARCETEAU, Lucette MOUTREUIL, Eric REY, Christian
SCALIGER, Gilles TAVERSON, Yveline TESSONNEAU, Jean-Eric VIGOUROUX

Pouvoirs : Hélène DENOST par Thierry BOIDÉ, Philippe FAYET par Gilbert DE MIRAS

Secrétaire : Jocelyne ARSIGNY

Membres en exercice : 31  Présents : 29   Votants : 31 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 31

OBJET : TRANSFERT DU DOSSIER TAPON DE LA COMMUNE DE SAINT
SEURIN DE PRATS

Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire le dossier TAPON sur la commune de
Saint Seurin de Prats.

Il précise que la commune de Saint Seurin de Prats a lancé une procédure d’abandon manifeste, le
procès-verbal définitif de l’état d’abandon manifeste a été rédigé et signé le 8 août 2019 ; il ne
reste plus à la commune qu’à délibérer sur cet abandon avant d’entamer la procédure
d’expropriation.

La Communauté de Communes ayant la compétence voirie et la Commune souhaitant remplacer cet
immeuble par une place avec parking, celle-ci demande à la Communauté de Communes de
reprendre le dossier afin de demander l’expropriation.

Monsieur le Président donne lecture du courrier de la commune de Saint Seurin de Prats.

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire la reprise de ce dossier à la charge de la
Communauté de Communes, et donc de lancer la procédure d’expropriation dès que le Conseil
Municipal de Saint Seurin de Prats aura délibéré sur l’état d’abandon manifeste.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, accepte cette proposition et
autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier.

      Le Président,
      Thierry BOIDÉ
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